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Cartographie  

Choix de lisibilité pour les représentations cartographiques 

Le report cartographique est fait sur un fond topo noir et blanc afin que les secteurs affectés par le bruit apparaissent lisiblement en couleurs.

Le code couleur est défini dans la norme NFS31-130 de décembre 2008 pour la représentation du classement des voies.

L'échelle de la carte est uniquement indiquée graphiquement ; il a été privilégié la visualisation de la totalité de la commune, sauf exception due à l'éloignement des axes et des tronçons. L'éloignement
des tronçons peut nécessité la production de plusieurs cartes pour une seule commune. Dans ce cas, il est indiqué le numéro de la carte sur un total (par exemple pour trois cartes pour la même
commune est indiqué 1/3, 1/2, 1/3).
Pour des raisons de lisibilité, il peut être nécessaire de produire plusieurs cartes à des échelles suffisantes, ou de faire des grossissements sur certaines zones où les tronçons sont très courts.
Toutefois, il ne s'agit pas de réaliser des cartes à l'échelle des documents d'urbanisme, mais d'illustrer graphiquement le contenu de l'arrêté de classement sonore.

La légende est graphique avec la mention des définitions clé des intitulés de colonne.

L'orientation des cartes est positionnée Nord.

Raccordement et report des secteurs affectés par le bruit

La  largeur des secteurs affectés par le bruit est définie de part et d'autres de l'infrastructure classée. Contrairement à d'autres démarches, cette largeur n'est pas comptée à partir de l'axe de
l'infrastructure mais à partir du bord de la chaussé de la voie la plus proche dans le cas des routes, à partir du rail extérieur de la voie la plus proche dans le cas des voies de chemin de fer.

Les secteurs sont ici considérés comme intrinsèquement liés au tronçon de voie classée, et donc délimités, en extrémité de tronçon, de façon perpendiculaire à l'axe de l'infrastructure . Cette règle
permet de définir si les bâtiments proches de l'extrémité d'un tronçon font partie de son secteur affecté par le bruit ou non.

Les secteurs affectés par le bruit sont représentés en pointillé grisé, de façon à pouvoir identifier clairement l'intérieur et l'extérieur des secteurs.
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Cartographie classée par ordre alphabétique des communes 

une commune peut contenir plusieurs types de voies et plusieurs classements de voies.

Communes concernées N° voie

ARTIGUES D3

BANDOL D559, D559B

BARJOLS D560

BELGENTIER D554, projet de déviation

BESSE-SUR-ISSOLE D13, D15

BORMES-LES-MIMOSAS D98, D241, D298, D298C, D559, D559A

BRIGNOLES (NORD) DN7, D43, D554

BRIGNOLES (SUD) DN7, D43, D554

BRUE-AURIAC D560

CALLIAN D56, D562

CAMPS-LA-SOURCE D43

CARNOULES D97

CARQUEIRANNE D76, D442, D559

CAVALAIRE-SUR-MER D559

CHATEAUDOUBLE D54

COGOLIN D48, D61, D98, D558, D559

CORRENS D22

CUERS D14, D43, D97

DRAGUIGNAN D54, D59, D557, D562, D955, D1555

ENTRECASTEAUX D562

EVENOS DN8

FAYENCE D19, D562, D563

FIGANIERES D54

FLASSANS-SUR-ISSOLE DN7, D13

FLAYOSC D557

FORCALQUEIRET D15, D43, D554

FREJUS (NORD) D4, D7, D8, DN7, D37, D98B, D100, D100A, D559, D637

FREJUS (SUD) D4, D7, D8, DN7, D37, D98B, D100, D100A, D559, D637

GAREOULT D81, D554

GASSIN D61, D98, D559

GINASSERVIS D554

GONFARON D97

GRIMAUD D14, D61, D61A, D558, D559, projet de déviation

HYERES-LES-PALMIERS (NORD) D12, D29, D42, D98, D197, D276, D554, D554B, D559, D559A

HYERES-LES-PALMIERS (SUD) D12, D29, D42, D98, D197, D276, D554, D554B, D559, D559A

LA CADIERE D’AZUR D66, D82, D559, D559B

LA CELLE D5, D43

LA CRAU D29, D76, D98, D276, D554, D554B
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Communes concernées N° voie

LA CROIX-VALMER D559

LA FARLEDE D67, D97, D554

LA GARDE D29, D42, D67, D86, D97, D98, D242, D559

LA GARDE-FREINET D558, déviation

LA LONDE-LES-MAURES D42B, D98, D559A

LA MOLE D98, déviation

LA MOTTE D54, D1555

LA ROQUEBRUSSANNE D5, D554

LA SEYNE-SUR-MER D16, D18, D26, D63, D559

LA VALETTE-DU-VAR D46, D86, D97, D98, D246

LE BEAUSSET DN8, D559B

LE CANNET-DES-MAURES DN7, D17, D558

LE CASTELLET DN8, D66, D82, D559B

LE LAVANDOU D198, D298, D559

LE LUC-EN-PROVENCE DN7, D97

LE MUY DN7, D25, D125, D1555, D825

LE PRADET D86, D559, D2086

LE RAYOL-CANADEL-SUR-MER D559

LE REVEST-LES-EAUX D46

LES ADRETS-DE-L’ESTEREL D37, D837

LES ARCS-SUR-ARGENS DN7, D10, D91, D555, D1555

LE THORONET D17, D562

LE VAL D22, D554, D562

LORGUES D10, D562

MEOUNES-LES-MONTRIEUX D5, D554

MONTAUROUX D37, D562

MONTFORT-SUR-ARGENS D22

NANS-LES-PINS D560

NEOULES D5, D554

OLLIERES D3

OLLIOULES DN8, D11, D26, D92, D206, D559

PIERREFEU-DU-VAR D12, D14, D412, projet de contournement nord

PIGNANS D97

PLAN-DE-LA-TOUR D74

POURCIEUX DN7

POURRIERES D6B, DN7, D23

PUGET-SUR-ARGENS D4, DN7

PUGET-VILLE D97

RAMATUELLE D61, D93

RIANS D3

ROCBARON D43, D81

ROQUEBRUNE-SUR-ARGENS (NORD) DN7, D7, D8, D559, projet de déviation

ROQUEBRUNE-SUR-ARGENS (SUD) DN7, D7, D8, D559, projet de déviation
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Communes concernées N° voie

SALERNES D560

SANARY-SUR-MER D11, D211, D559

SEILLONS-SOURCE-D’ARGENS D560

SIX-FOURS D16, D63, D416, D559, D616

SOLLIES-PONT D58, D97, D554

SOLLIES-TOUCAS D554

SOLLIES-VILLE D97

SAINT-ANTONIN-DU-VAR D562

SAINT-CYR-SUR-MER D66, D87, D559, D1559

SAINTE-ANASTASIE-SUR-ISSOLE D15

SAINTE-MAXIME (NORD) D8, D25, D74, D559, déviation

SAINTE-MAXIME (SUD) D8, D25, D74, D559, déviation

SAINT-MANDRIER-SUR-MER D18

SAINT-MAXIMIN-LA-SAINTE-BAUME D3, DN7, D560, D560A

SAINT-RAPHAEL (EST) D37, D100, D559

SAINT-RAPHAEL (OUEST) D37, D100, D559

SAINT-TROPEZ D93, D98

SAINT-ZACHARIE D560, déviation

TANNERON D37

TARADEAU DN7, D10

TOULON (EST) DN8, D29, D42, D46, D62, D92, D97, D246, D559, D559bis, D642, D2008

TOULON (OUEST) DN8, D29, D42, D46, D62, D92, D97, D246, D559, D559bis, D642, D2008

TOURRETTES D19, D56, D562

TOURVES DN7

TRANS-EN-PROVENCE D54, D555, D1555

VIDAUBAN DN7, déviation

VILLECROZE D557, D560

VINON-SUR-VERDON D554, D952

autorité compétente établissant le classement sonore des infrastructures de transports terrestres :  représentant de l'État 

pilotage pour l'élaboration du classement : DDTM du Var rapport de classement des routes départementales page 60
assistance à maîtrise d'ouvrage : CETE Méditerranée
bureau d'études mandaté : BUREAU VERITAS


	La consultation du gestionnaire et des communes concernées durant une période de 3 mois a mis en évidence :
	des remarques sur des voies à supprimer, à rajouter,
	des informations sur des voies dont le trafic est à modifier en fonction d’études trafic, de comptages et/ou de la connaissance des élus,
	des imprécisions sur les tracés.
	L'ensemble de ces remarques a fait l'objet d'une analyse par le bureau d'études, d'une vérification par le CETE Méditerranée et d'une validation par le maître d'ouvrage, la DDTM du Var.

